
Quelles sont les différentes formes de rupture du contrat de
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Les formes de rupture du contrat à durée indéterminée (CDI) au Luxembourg incluent : la démission du salarié, le

licenciement avec préavis motivé, le licenciement pour faute grave (sans préavis), et la rupture d'un commun

accord formalisée par écrit. Pour un contrat à durée déterminée (CDD), la rupture avant terme n'est autorisée

qu'en cas de faute grave, force majeure ou commun accord écrit des parties. Toute rupture exige une

notification écrite et le respect des délais de préavis selon l'ancienneté. L'entretien préalable est obligatoire pour le

licenciement dans les entreprises de 150 salariés et plus.

Définition

La rupture du contrat de travail désigne la cessation définitive de la relation contractuelle entre employeur et

salarié. Régie par le Code du travail luxembourgeois, elle diffère selon le type de contrat et entraîne des

conséquences juridiques, financières et administratives spécifiques. Chaque mode de rupture est strictement

encadré par la loi pour garantir les droits des deux parties et prévenir les contentieux. Le non-respect des

procédures expose à des sanctions civiles et pénales.

Questions fréquentes

Comment procéder à un licenciement avec préavis au Luxembourg ?

Le licenciement avec préavis nécessite une notification écrite motivée basée sur un motif réel et sérieux. Un entretien préalable est
obligatoire pour les entreprises de 150 salariés ou plus. L'employeur doit respecter les délais de préavis selon l'ancienneté et vérifier les
protections spéciales du salarié.

Quand peut-on rompre un CDD de manière anticipée au Luxembourg ?

Un CDD peut être rompu de manière anticipée uniquement en cas de faute grave de l'une des parties, de force majeure rendant
l'exécution impossible, d'accord écrit des parties, ou d'embauche en CDI par un autre employeur sous certaines conditions spécifiques.

Quelles sont les différentes formes de rupture du contrat de travail au Luxembourg ?

Au Luxembourg, les formes de rupture du CDI incluent la démission du salarié, le licenciement avec préavis, le licenciement pour faute
grave (sans préavis), la rupture d'un commun accord écrite et la résiliation judiciaire. Pour un CDD, la rupture anticipée est limitée à la
faute grave, la force majeure, un accord écrit ou l'embauche en CDI sous conditions.

Quelles sont les obligations de forme pour une rupture d'un commun accord ?

La rupture d'un commun accord doit obligatoirement être formalisée par une convention écrite signée par les deux parties, précisant la
date de fin du contrat et les conditions. Il est recommandé de détailler les conditions financières et d'accorder un délai de réflexion au
salarié.
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Conditions d’exercice

Type de rupture CDI CDD

Démission
Autorisée avec préavis selon ancienneté (

L.124-4)
Non autorisée sauf période d'essai

Licenciement avec préavis Autorisé pour motif réel et sérieux (L.124-2) Non autorisé

Licenciement pour faute

grave
Autorisé sans préavis (L.124-10) Autorisé sans préavis (L.124-10)

Rupture d'un commun

accord
Autorisée par convention écrite (L.124-13)

Autorisée par convention écrite (

L.124-13)

Force majeure Autorisée (L.124-10) Autorisée (L.124-10)

Pour le CDI, les conditions spécifiques sont :

Démission : Initiative du salarié avec respect du préavis égal à la moitié du préavis employeur

Licenciement avec préavis : Motif réel et sérieux lié à l'aptitude, la conduite du salarié ou les nécessités de

l'entreprise (L.124-11)

Licenciement pour faute grave : Fait rendant immédiatement et définitivement impossible le maintien des

relations de travail

Rupture d'un commun accord : Consentement libre et éclairé des deux parties

Pour le CDD, la rupture anticipée est strictement limitée aux cas de faute grave (procédure identique au CDI), force

majeure (événement imprévisible et irrésistible) ou accord mutuel écrit. Toute autre rupture expose à des

dommages-intérêts correspondant aux salaires restant dus jusqu'au terme prévu.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Modalités pratiques

Élément Délai/Montant Base légale

Préavis démission (< 5 ans ancienneté) 1 mois Art. L.124-4

Préavis démission (5-9 ans ancienneté) 2 mois Art. L.124-4

Préavis démission (? 10 ans ancienneté) 3 mois Art. L.124-4

Préavis licenciement (< 5 ans ancienneté) 2 mois Art. L.124-3

Préavis licenciement (5-9 ans ancienneté) 4 mois Art. L.124-3

Préavis licenciement (? 10 ans ancienneté) 6 mois Art. L.124-3

Délai notification faute grave 1 mois après connaissance des faits Art. L.124-10

Délai notification licenciement après entretien 1-8 jours après entretien préalable Art. L.124-2

Procédures obligatoires :

Démission :

Notification par lettre recommandée ou remise contre décharge

Respect du préavis (moitié du préavis employeur selon ancienneté)

Début du préavis selon règles de l'article L.124-3 (paragraphe 3)

Licenciement avec préavis :

Entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés ou plus (L.124-2)

Convocation écrite 2 jours ouvrables minimum avant l'entretien

Notification écrite motivée 1-8 jours après l'entretien

Communication des motifs dans le mois si demandés par le salarié (L.124-5)

Licenciement pour faute grave :

Mise à pied conservatoire possible avec maintien du salaire

Notification écrite précise des faits reprochés

Respect du délai d'un mois après connaissance des faits

Entretien préalable si entreprise ? 150 salariés

Rupture d'un commun accord :
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Convention écrite en double exemplaire

Précision de la date de fin et des conditions financières

Aucun délai de rétractation légal (prévoir conventionnellement)

Documents de fin de contrat :

Certificat de travail

Solde de tout compte

Attestation ADEM pour allocations chômage

Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement par écrit toutes les étapes de la procédure de rupture en conservant les preuves de

notification (accusés de réception, doubles signés). Cette traçabilité est essentielle pour se prémunir contre les

contestations ultérieures.

Vérifier les protections spéciales avant toute rupture : femmes enceintes ou en congé de maternité (protection

absolue, L.337-1), délégués du personnel (protection pendant le mandat, L.415-10), salariés en incapacité de travail

(protection selon durée, L.121-6), salariés en reclassement (interdiction pendant procédure, L.121-8). Le licenciement

d'un salarié protégé sans autorisation préalable est nul.

Respecter scrupuleusement les délais de préavis légaux ou conventionnels. Pour les petites entreprises (< 20

salariés), l'employeur peut opter pour une prolongation du préavis au lieu du versement de l'indemnité de départ (

L.124-7). Calculer précisément la date de prise d'effet du préavis selon les règles du paragraphe 3 de l'article L.124-3

.

Documenter les motifs de licenciement avec précision et objectivité. Pour le licenciement avec préavis, préparer

une motivation écrite claire et factuelle. Pour la faute grave, constituer un dossier probant avec témoignages, faits

datés et circonstanciés. Consulter un avocat spécialisé en droit du travail pour les situations complexes ou les

salariés protégés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.124-1 à L.124-13 Résiliation du contrat de travail à durée indéterminée

Article L.124-2 Entretien préalable obligatoire (entreprises ? 150 salariés)

Article L.124-3 Délais de préavis pour licenciement

Article L.124-4 Démission et délais de préavis

Article L.124-5 Demande de motivation du licenciement

Article L.124-10 Licenciement pour faute grave

Article L.124-11 Licenciement abusif et action en justice

Article L.124-12 Réparation et réintégration en cas de licenciement abusif

Article L.124-13 Rupture d'un commun accord

Article L.121-6 Protection durant incapacité de travail

Article L.241-1 Égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-1 Non-discrimination

Article L.337-1 Protection maternité

Article L.415-10 Protection délégués du personnel

Le non-respect des protections spéciales (maternité, délégués, incapacité de travail) rend le licenciement nul et expose à des

sanctions civiles (réintégration obligatoire, dommages-intérêts) et pénales. Une consultation juridique préalable est vivement

recommandée pour sécuriser les procédures de rupture.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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